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Des respirateurs supplémentaires 
pour la prise en charge des patients
Le ministre de la Santé pu-
blique, Eteni Longondo, a 
annoncé l’arrivée prochaine 
en RDC des respirateurs sup-
plémentaires pour la prise 
en charge des patients at-
teints du coronavirus. Cette 
annonce a été faite, le 31 
mars, au terme d’une visite 
d’inspection dans quelques 
hôpitaux de Kinshasa où s’ef-
fectuent des travaux d’aména-
gement des sites d’accueil des 
cas de cette pandémie. Ces 
matériels dont l’arrivée est 
imminente, a-t-il dit, seront 
distribués dans les différents 
hôpitaux du pays. Actuelle-
ment, sur toute l’étendue de 
la République démocratique 
du Congo, l’on a recensé une 
soixantaine de respirateurs. 
Ce qui est insignifiant par rap-
port à l’évolution exponen-
tielle de la pandémie.   
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La RDC atteint 
la barre de cent 
neuf contaminés

Depuis le début de la pandémie dé-
clarée le 10 mars 2020 en RDC, le 
cumul est de cent neuf cas confir-
més à ce jour avec, à la clé, huit 
décès et onze nouveaux cas dont 
sept à Kinshasa et quatre importés, 
a indiqué le Comité de la riposte à 
la pandémie du Covid-19 dans son 
bulletin du 31 mars.   
Une situation qui fait craindre 
le pire dans cette mégapole afri-

caine où les mesures de préven-
tion souffrent encore d’application 
particulièrement dans les quartiers 
périphériques. Les prochains jours 
risquent d’être éprouvants dans 
une capitale qui n’offre pas des 
infrastructures sanitaires de quali-
té ni des équipements appropriés 
pour combattre le Covid-19, aver-
tissent les spécialistes.
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Prise de température d’un cas supposé infecté

Kinshasa bientôt en confinement
S’inspirant de l’expérience de la ville 
de Wuhan, épicentre de coronavirus 
en Chine, le secrétaire technique du 
Comité multisectoriel de la riposte 
au Covid-19, le Dr Jean-Jacques 
Muyembe pense que Kinshasa qui 
enregistre chaque jour des cas confir-
més de cette maladie doit recourir à 
cette stratégie qui a permis à la Chine 
d’endiguer la pandémie.
Avant la prise de cette décision, il y 
a des préalables à respecter et c’est 
dans ce sens que les réunions se mul-
tiplient de plus en plus pour étudier 
des stratégies à mettre en place pour 
décréter le confinement de la ville de 
Kinshasa.
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ATHLÉTISME

Le Grand Katanga abritera  
les dix-neuvièmes 
championnats nationaux

Une scène de vie courante à Kinshasa
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L’information selon laquelle la première dame, Denise Nyakeru Tshisekedi, aurait remis une somme 
d’argent importante à l’équipe de riposte du Covid-19 avec promesse de construction rapide d’hôpitaux 
pour la prise en charge des malades circule à travers la toile depuis quelques heures.    

Le cabinet de la première 
dame vient de faire un dé-
menti de cette information 
tout en soulignant que le 
moment n’est pas propice 
pour de telles balivernes. 
A travers un communiqué 
rendu public, la Fondation 
Denise-Nyakeru balaye du 
revers de la main ces in-
formations les qualifiant de  
« fausses et erronées ». Elle 
ajoute, par ailleurs, que te-
nant compte du caractère 
sérieux de l’épidémie de 
Covid-19, la propagation 
des rumeurs en cette pé-
riode sensible pourrait am-
plifier la désinformation et 

compromettre ainsi les ef-
forts déjà entrepris par les 
autorités compétentes dans 
la lutte contre cette pandé-
mie.
Le cabinet de la première 
dame fait savoir que pour 
toute information concer-
nant la personne de 
l’épouse du chef de l’Etat 
et la fondation qui porte 
son nom, seuls les canaux 
et supports suivants sont 
certifiés :
- Sur Twitter : twitter. com/
denisenyakeu et twiter.
com/Fondation DNT 
- Sur Facebook : fb.com/
DNTshisekedi et fb.com/

FondationDNT
- Tout communiqué de 
presse de la cellule de com-
munication de la première 
dame lu en primeur sur les 
antennes de la chaîne na-
tionale et diffusé dans les 
canaux numériques offi-
ciels.
La première dame s’est dite 
engagée et déterminée à 
apporter sa contribution à 
cette lutte salutaire pour la 
population congolaise à tra-
vers des initiatives de sen-
sibilisation et autres activi-
tés connexes. C’est dans ce 
cadre qu’elle a récemment 
fait la ronde des différentes 
structures médicales et 
ONG pour remettre des 
savons et autres matériels 
de protection contre le Co-
vid-19. Elle s’est aussi lan-
cée dans la sensibilisation 
de la communauté à travers 
des spots diffusés sur les 
différentes chaînes de té-
lévision invitant la popula-
tion à poser des gestes qui 
sauvent en cette période 
d’endémie, à savoir se laver 
les mains avec du savon, 
garder la distanciation d’un 
ou deux mètres, tousser 
dans le pli du bras ou en se 
couvrant la bouche avec un 
papier mouchoir, éviter de 
se serrer la main…

Blandine Lusimana

COVID-19 

Démenti de la Fondation Denise-
Nyakeru-Tshisekedi

:  La première dame, Denise Nyakeru Tshisekedi

V
ous qui lisez chaque matin ce journal ne vous 
étonnez pas si, dans les prochains jours, vous 
ne le recevez pas ou ne le trouvez pas là où 
vous l’achetez d’habitude. Frappé de plein 

fouet, comme tout le monde, par le confinement qui 
rend difficile le déplacement de nos journalistes et la ve-
nue de nos techniciens dans leur atelier notre quotidien 
ne peut faire autre chose que s’adapter aux conditions 
très particulières de cet environnement perturbé. Il en 
va ainsi, d’ailleurs, dans tous les pays qui ont opté à juste 
raison pour la distanciation entre les humains afin de 
stopper au plus vite la progression du coronavirus.

Que les choses soient claires cependant : nous mettons 
tout en oeuvre dans le moment présent pour franchir les 
obstacles qui se dressent sur notre route et nous faisons 
en sorte que celles ou ceux qui se tournent vers nous 
chaque jour pour être informés sur ce qui se passe au 
Congo, en Afrique et ailleurs dans le monde aient ac-
cès aux dépêches de nous publions en continu. Si donc 
vous ne pouvez pas vous procurer le numéro qui de-
vrait paraître n’hésitez pas à aller sur le site internet de 
l’Agence d’Information d’Afrique Centrale (ADIAC), la 
maison mère des Dépêches de Brazzaville et du Courrier 
de Kinshasa. Vous y trouverez en continu les informa-
tions que nos journalistes recueillent et qui constituent 
la base de ces deux quotidiens.

Depuis près de vingt ans nous sommes en permanence 
sur la brèche. Avec un sens très précis de notre respon-
sabilité qui est de rendre compte de façon précise, juste, 
sérieuse de ce qui se passe au Congo et plus  largement 
en Afrique centrale. De résumer aussi les évènements 
de toute nature qui marquent l’actualité quotidienne sur 
les cinq continents et que personne ne doit ignorer dès 
lors qu’ils ont un impact immédiat ou lointain sur la vie 
des peuples de la planète.

A vous lectrices et lecteurs de ce quotidien nous disons 
clairement que la pandémie du Covid 2019, dont nous 
subissons durement les effets comme chacun d’eux, 
ne modifie en rien notre volonté de couvrir comme on 
dit l’actualité. Certes, elle rend plus difficile l’exercice 
de notre métier, mais nous mettons tout en oeuvre 
aujourd’hui pour contourner les obstacles techniques 
qu’elle dresse sur notre route. Et nous sommes certains 
d’y parvenir comme en témoigne le numéro que vous 
tenez entre vos mains.

Les Dépêches de Brazzaville
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Eliezer Ntambwe et Daniel Safu 
notent que les problèmes que 
connaît la riposte à cette 
pandémie dans la capitale 
congolaise doivent être attribués 
au gouvernement central.  

Les députés nationaux élus de 
Kinshasa, Eliezer Ntambwe et 
Daniel Safu, déplorent l’exclu-
sion du gouverneur de la capi-
tale congolaise, Gentiny Ngobi-
la, et des élus de Kinshasa dans 
la composition du comité de 
riposte contre la pandémie de 
coronavirus dans la ville-pro-
vince. Pour ces élus, des couacs 
constatés dans la gestion de 
cette pandémie, notamment 
à Kinshasa, seraient dus à la 
composition de l’équipe de ri-
poste, qui pose problème dans 
la ville-province. « Gentiny 
Ngobila, gouverneur de la 
ville de Kinshasa, est écarté 
dans la composition. On dé-
crète l’état d’urgence, mais 
quelques autorités au ni-
veau national s’opposent », 
a regretté Eliezer Ntambwe 
dans une déclaration citée par 
7sur.cd.
Le député indique que face à 
une question sanitaire, les au-
torités du pays ont répondu à 

des préoccupations sociales. 
« Quelques autorités au ni-
veau national acceptent le 
confi nement mais demandent 
des mesures d’accompagne-
ment pour les policiers.  Ce 
qui exige la mise à disposi-
tion de deux à quatre millions 
de francs congolais, dont la 
tâche a été attribuée au gou-
verneur Ngobila alors que le 
budget d’investissement est 
bloqué au niveau national », 
a déploré Eliezer Ntambwe.
De son côté, le député Daniel 
Safu regrette le non-respect 
des motions sur la décentralisa-
tion et la mise en pratique des 
textes. Pour lui, dans le cadre 
de la décentralisation, les pro-
vinces devront être autonomes. 
Le gouvernement provincial 
avait décrété un confi nement 
total intermittent de la popu-
lation de la capitale congolaise 
pour trois semaines. Le premier 
devait intervenir du samedi 28 
au mardi 31 mars inclus. Le 
mercredi 1er avril et le jeudi 2 
avril, les Kinois devaient être 
autorisés à circuler pour s’ap-
provisionner suivis de quatre 
jours de confi nement total. La 
rotation, avait précisé le gou-

verneur Ngobila, devait se pour-
suivre pendant trois semaines.
A la veille de cette date du dé-
but du confi nement, il a été 
indiqué que celui-ci avait a été 
«reporté» sine die. Selon le 
communiqué du gouvernorat de 
Kinshasa, diffusé vendredi soir, 
quelques heures avant le lance-
ment du confi nement, le report 
s’expliquait par des 
XCCXC « spéculations sur les 
prix des biens de première 
nécessité » et par la volonté 
« de prévenir les actes suscep-
tibles de créer l’insécurité ». 
Depuis, des voix s’élèvent pour 
dénoncer cette décision de re-
port. Beaucoup trouvent que les 
Kinois, laissés libres de vaquer 
à leurs occupations, sont ainsi 
exposés au risque de conta-
mination par ce virus. Mais il 
est également indiqué que les 
gouvernements national et 
provincial, le comité de riposte 
ainsi que les acteurs sociaux et 
politiques continuent à insis-
ter sur le respect des mesures 
édictées par le chef de l’Etat, 
Félix-Antoine Tshisekedi, et 
par l’OMS, en vue de limiter la 
propagation de la maladie.

Lucien Dianzenza

COMITÉ DE RIPOSTE DU COVID-19 À KINSHASA 

Des députés déplorent l’exclusion 
de Gentiny Ngobila Depuis le début de la pandémie 

déclarée le 10 mars en RDC, le 
cumul est de cent neuf cas 
confirmés avec, à la clé, huit 
décès et nouveaux cas dont sept 
à Kinshasa et quatre importés, 
indique le Comité de la riposte à 
la pandémie du Covid-19 dans 
son bulletin du 31 mars.  

Le coronavirus poursuit son itiné-
rance mortuaire en RDC qui ne cesse 
de comptabiliser les morts. Depuis le 
début de l’épidémie déclarée le 10 
mars 2020, le nombre des décès ne 
cesse d’accroître, particulièrement 
dans la ville-province de Kinshasa, 
considérée comme l’épicentre de 
la pandémie. Les dernières statis-
tiques relatives à la situation épidé-
miologique en RDC, publiées par le 
Comité multisectoriel de la riposte 
à la pandémie du Covid-19 dans son 
bulletin du 31 mars, font état d’un 
cumul de cent neuf cas confi rmés à 
ce jour, huit décès et onze nouveaux 
cas. En franchissant la barre symbo-
lique des cent cas positifs au corona-
virus, la ville de Kinshasa ne rassure 
guère pour l’avenir au regard du fl ux 
croissant de malades, rajoutant ainsi 
à la psychose générale. Une situation 
qui inquiète tout en faisant craindre 
le pire dans cette grande mégapole 
africaine où les mesures de préven-
tion prises par les autorités souffrent 
encore d’application dans les bas 
quartiers réfractaires au change-
ment de mode de vie.
Les marchés et autres centres de 
négoces reçoivent toujours des gens 

en masse, sans aucune distanciation, 
favorisant une promiscuité dange-
reuse et contagieuse. Les gestes bar-
rière qui, actuellement, font l’objet 
d’une grande sensibilisation, sont 
superbement ignorés dans des cités 
à forte concentration humaine où 
l’on continue de développer l’illusion 
d’une maladie inventée qui n‘existe-
rait que de nom.
A l’allure où vont les choses, il y a 
lieu de craindre le pire pour les pro-
chains trimestres si les Kinois ne font 
pas montre d’un sens de responsabi-
lité face à la pandémie. La situation 
pourrait bien être catastrophique 
tant à Kinshasa que dans les pro-
vinces qui n’offrent pas d’infrastruc-
tures sanitaires de qualité ni d’équi-
pements appropriés pour combattre 
le Covid-19. Si des pays développés 
disposant des installations sanitaires 
de qualité tels que les États-Unis, 
la Chine, la France, la Belgique et 
l‘Italie comptent les morts par mil-
liers, qu’en sera-t-il de la RDC avec 
son système de santé précaire et 
sous-équipé ?
La seule alternative, à en croire des 
spécialistes, demeure le confi nement 
qui demeure la meilleure façon de 
combattre l’expansion du Covid-19 à 
Kinshasa et ailleurs. Là-dessus, le se-
crétariat technique du Comité multi-
sectoriel de la riposte à la pandémie 
étudie le type de confi nement à in-
fl iger aux Kinois, lequel confi nement 
passe par certains préalables tels que 
la stabilité des prix sur le marché et 
la maîtrise de la situation sécuritaire.

Alain Diasso

La RDC a franchi la barre 
des cent contaminés

Dans un rapport publié le mardi 
31 mars, l’Unicef plaide pour une 
aide urgente aux services de 
santé de la RDC confrontés aux 
épidémies de rougeole et choléra 
qui constituent l’une des causes 
de mortalité infantile sans 
oublier l’actuelle épidémie de 
Covid-19.    

La dégradation des services de 
santé publics est loin d’assurer 
une bonne prise en charge des en-
fants. Selon l’agence onusienne, 
depuis le début de l’année 2019, 
une épidémie de rougeole a tué 
plus de 5300 enfants de moins de 
5 ans, et trente et un cas de cho-
léra ont été recensés.
Actuellement, souligne l’Unicef, 
les cas de Covid-19 se multiplient 
rapidement et constituent un pro-
blème majeur dans un pays consi-
déré comme l’un des plus expo-
sés d’Afrique. « Pourtant, dans 
les centres de santé publics, les 
équipements, le personnel for-
mé et les fi nancements font gra-
vement défaut. De nombreux 
établissements n’ont même pas 
accès à de l’eau salubre et à des 
services d’assainissement. Les 
taux de couverture vaccinale, 
qui étaient déjà faibles, ont sé-
vèrement chuté dans certaines 
provinces au cours de l’année 
écoulée ».
Pour remédier à cette situation, 

Edouard Beigbeder, représen-
tant de l’Unicef en RDC affi rme 
qu’il est absolument essentiel de 
renforcer le système de santé de 
base de la RDC. « Si les établis-
sements de santé n’ont pas les 
moyens de fournir des services 
de vaccination, de nutrition et 
d’autres services essentiels, no-
tamment dans les régions recu-
lées du pays, la vie et l’avenir 
de nombreux enfants congolais 
risquent d’être meurtris ou 
détruits par ces maladies évi-
tables. », alerte-t-il.
Dans son rapport, l’Unicef appelle 
le gouvernement à allouer une 
part plus importante de son bud-
get aux services de santé vitaux 

qui aident les femmes enceintes, 
les nouveau-nés et les jeunes en-
fants, et à faire du renforcement 
de la vaccination de routine une 
priorité. Aux donateurs interna-
tionaux, il est demandé d’accor-
der une aide pluriannuelle géné-
reuse afi n de soutenir les efforts 
déployés par le gouvernement 
pour réorganiser les services déli-
vrant des soins de santé courants 
et pour atteindre les objectifs de 
développement durables (ODD) 
en matière d’eau, d’assainisse-
ment et d’hygiène afi n de mieux 
protéger les enfants contre les 
maladies transmissibles.

Blandine Lusimana

COVID-19

Unicef déplore la dégradation 
des services de santé

Un système de santé fort réduira la mortalité infantile 

S’inspirant de l’expérience de la ville de Wuhan, épicentre de 
coronavirus en Chine, le secrétaire technique du comité multisectoriel 
de la riposte au Covid-19, le Dr Jean-Jacques Muyembe, estime que 
Kinshasa qui enregistre chaque jour des cas confirmés de cette 
maladie doit recourir à cette stratégie ayant permis à la Chine 
d’endiguer le nouveau Covid-19.  

Avant toute prise de décision, il est 
des préalables à respecter et c’est 
dans ce sens que les réunions se 
multiplient pour étudier les stra-
tégies à mettre en place avant de 
décréter le confi nement de la ville 
de Kinshasa. Au regard de l’aug-
mentation au quotidien de nombre 
des cas confi rmés, le confi nement 
devient imminent pour la métro-
pole de près de douze millions d’ha-
bitants. « C’est une obligation. Je 
pense que toutes les autorités 
sont d’accord sur ce point. Il est 
question maintenant de savoir 
quand et comment nous allons le 
faire, mais c’est une obligation, 
et pas seulement à Kinshasa, 
peut-être que ce sera tout le pays. 
Il faut voir ce qui se passe aussi 
ailleurs », a-t-il déclaré.
A l’entendre parler, la commune 
de la Gombe étant le foyer de l’épi-
démie dans la capitale, il importe 
d’étudier dans quelle mesure com-
mencer le confi nement dans cette 
commune. « Nous allons y aller 
étape par étape, pas seulement  
dans la commune la Gombe. 
On commencera là-bas et on va 

l’étendre à d’autres communes. 
C’est le confi nement qui a sau-
vé la Chine, il n’y a pas d’autres 
mesures », a-t-il reconnu tout en 
insistant sur la capacité de rési-
lience des Congolais. « Nous tous 
devons nous préparer. Ce qui fait 
la force de l’homme, c’est qu’il 
peut s’adapter », a-t-il ajouté.
On se rappelle que la semaine der-
rière, l’autorité provinciale avait 
décidé le confi nement intermittent 
de Kinshasa durant trois semaines. 
Cette décision avait mis la ville en 
ébullition pour la simple raison 
qu’elle avait été annoncée sans 
laisser le temps aux Kinois de se 
préparer à cette situation inédite. 
Conséquence de cette décision 
hâtive : la fl ambée exagérée des 
prix avait conduit le soir même le 
gouverneur à revenir sur sa dé-
cision, au moment où les Kinois 
suaient sang et eau pour faire des 
provisions. Sans compter le risque 
de contamination accrue dans les 
marchés bondés des gens ne res-
pectant aucune consigne en cette 
période d’épidémie.

B. L.

Kinshasa bientôt 
confi née !
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Dans un communiqué rendu public le 30 mars, Katanga Mining a 
indiqué que le procureur général de la Cour d’appel de Kinshasa avait 
ordonné que les paiements par Kamoto Copper Company (filiale de 
Katanga Mining) à la Gécamines, en vertu de l’accord sur les droits 
fonciers, soient suspendus, en attendant l’achèvement de l’enquête 
judiciaire sur les dirigeants de la Gécamines.  

L’affaire remonte à quelques 
mois. Le 19 décembre 2019, 
Kamoto Copper Company SA 
(KCC), détenue à 75% par Ka-
tanga mining, conclut un accord 
avec l’actionnaire de 25% de 
KCC, La Générale des carrières 
et des mines («Gécamines»), 
détenue par l’État congolais 
pour acquérir de la Géca-
mines un ensemble complet 
de terrains couvrant les zones 
adjacentes aux concessions mi-
nières existantes de KCC pour 
250 millions de dollars US. Le 
13 février 2020 aucune n’a été 
payé, indique Katanga mining.
Le terrain comprend plusieurs 
blocs pour la construction d’un 
nouveau parc à résidus à long 
terme et l’exploitation possible 
de ressources supplémentaires 
qui amélioreraient la capacité 
de KCC à exploiter plus effica-
cement ses mines et ses instal-
lations et lui permettrait de ré-
pondre à d’autres besoins-clés 
en matière d’infrastructures, 
fait savoir l’entreprise. L’accord 
prévoit un paiement initial de 
150 millions de dollars US de 
KCC à la Gécamines. 
 « KCC a reçu aujourd’hui 
une injonction du procureur 
général de la cour d’appel de 
Kinshasa qui ordonne à KCC 
de ne verser aucun paiement 
à la Gécamines, dans l’at-
tente de la conclusion d’une 

enquête du procureur géné-
ral concernant les cadres de 
la Gécamines. Après avoir 
examiné l’ensemble de ses 
options, KCC a notifié à la 
Gécamines que la commande 
constitue un cas de force ma-
jeure au titre du contrat et 
que ses obligations au titre 
du contrat sont suspendues. 
KCC reste déterminé à rem-
plir ses obligations en vertu 
de l’accord dès que KCC est lé-
galement autorisé à le faire et 
continue d’évaluer l’impact 
sur ses activités, au regard de 
ces développements », a indi-
qué l’entreprise.

Retour sur les faits

La justice congolaise enquête 
sur une ligne de crédit de 219 
millions de dollars octroyée à la 
Gécamines par une société ap-
partenant au milliardaire israé-
lien Dan Gertler, qui est sous le 
coup des sanctions américaines. 
En octobre 2017, Fleurette 
Mumi, société de Dan Gertler, 
a convenu de prêter à la Géca-
mines 200 millions d’euros, avec 
une première tranche versée de 
128 millions d’euros. Mais, en 
avril 2018, lorsque le prêt ar-
rive à échéance, la Gécamines 
refuse de rembourser, donnant 
pour raison les anctions améri-
caines auxquelles Dan Gertler 
est soumis depuis décembre 

2017. En effet, comme le rap-
pelle Jeune Afrique, le Trésor 
américain, reproche à l’homme 
d’affaires, proche du régime de 
Joseph Kabila, d’avoir profité 
de « ses relations avec le chef 
d’État congolais pour servir 
d’intermédiaire pour la vente 
d’actifs miniers en RDC, impo-
sant à des compagnies multi-
nationales de passer par Gert-
ler pour faire affaire avec l’État 
congolais. » Selon les autorités 
américaines, la RDC a perdu 
d’un 1,36 milliard de dollars de 
recettes à cause de la vente à 
prix cassés de ces actifs à des 
compagnies offshore liées à 
Gertler.
La créance contractée par la 
Gécamines auprès de Fleu-
rette Mumi a été transférée à 
une autre société, Ventora, elle 

aussi propriété de Dan Gertler. 
Ventura a saisi la justice congo-
laise pour obtenir le paiement 
des 128 millions d’euros, et le 
tribunal de commerce de Lubu-
mbashi lui a donné raison dans 
une décision du 14 novembre 
dernier. La Gécamines, qui re-
fuse de payer tant que Dan 
Gertler est la cible de sanctions 
américaines, a fait appel. La 
Gécamines, a d’abord expliqué 
avoir contracté ce prêt pour fi-
nancer ses activités et financer 
des projets de développement, 
avant d’assurer, documents à 
l’appui, que les fonds avaient été 
utilisés pour payer des avances 
fiscales. Le parquet de Kinshasa 
s’était ainsi saisi de l’affaire. Le 
président du conseil d’adminis-
tration de la Gécamines, Albert 

Yuma, ainsi que le directeur 
général et le secrétaire général 
de l’entreprise ont été interdits 
de quitter Kinshasa, alors qu’ils 
voulaient se rendre à Lubum-
bashi le 17 décembre.
Report de la mise en activité de 
l’usine d’acide de KCC
Katanga Mining a également 
déclaré qu’elle retarderait éga-
lement la mise en service de 
son usine d’acide, en raison 
des retards causés par l’épidé-
mie de coronavirus. L’usine, qui 
devait débuter ses activités au 
premier semestre 2020, démar-
rera ses opérations au second 
semestre de cette année. KCC, 
détenue à 75% par Katanga Mi-
ning, a produit l’an dernier 234 
500 tonnes de cuivre et 17 100 
tonnes de cobalt.

Patrick Ndungidi

MINES

L’enquête sur les dirigeants de la Gécamines bloque le deal 
KCC-Gécamines

Vue d’un site de KCC 

Les cliniques Kinoise et de Ngaliema, l’hôpital du Cinquantenaire et 
les Cliniques universitaires seront bientôt aptes à accueillir les 
malades du Covid-19.    

Certains pavillons des cli-
niques universitaires, dans 
la commune de Lemba, de 
l’hôpital du Cinquantenaire, 
à Kasa-Vubu, ainsi que des 
cliniques Kinoise et de Ngalie-
ma, à Gombe, sont en réhabi-
litation en vue de recevoir des 
malades du coronavirus.
Les locaux, qui ont été visi-
tés le 31 mars par le ministre 
de la Santé, Eteni Longondo, 
devront répondre aux condi-
tions d’isolement et de sécu-
rité nécessaires pour éviter 
toute contagion. Le coût des 
travaux, entièrement financés 
par le gouvernement, s’élève-
rait à 377 mille dollars améri-
cains.

A l’issue de cette visite, le 
ministre Eteni a rassuré que 
dans quelques jours, les pa-
villons choisis des cliniques 
Kinoise et de Ngaliema dis-
poseront respectivement de 
trente-cinq et quarante lits. 
Alors que ceux des cliniques 
universitaires disposeront 
d’environ soixante-dix lits. 
Tandis que l’hôpital du Cin-
quantenaire dispose à lui seul, 
à ce jour, de cent cinquante 
lits  disponibles. Le ministre 
de la Santé a, par ailleurs, an-
noncé la commande de cinq 
cents lits supplémentaires et a 
sollicité des bâches de la mis-
sion onusienne en RDC en cas 
d’un éventuel débordement.

Lucien Dianzenza

KINSHASA 

Quatre hôpitaux en réhabilitation pour recevoir les malades 
de coronavirus

La façade principale de l’hôpital du Cinquantenaire/DR 
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Les provinces du Haut-Katanga et du Lualaba vont accueillir les 
prochains championnats nationaux d’athlétisme, a annoncé la Féaco.  

Les dix-neuvièmes championnats na-
tionaux d’athlétisme auront lieu en 
juillet et août dans le Haut-Katanga 
et le Lualaba. Le premier vice-pré-
sident de la Fédération d’athlétisme 
du Congo (Féaco), Mike Mutombo 
Mulumba, a récemment livré cette 
information à l’Agence congolaise de 
presse. A la tête d’une délégation de 
la Fédération du principal sport olym-
pique, il revenait d’un voyage dans 
les deux provinces issues de l’ex-pro-
vince du Katanga.
Le Haut-Katanga et le Lualaba, a-t-il 
assuré, ont donné leur accord de prin-
cipe pour abriter cette édition 2020 
des championnats nationaux d’athlé-
tisme. Deux sites pourraient accueil-
lir cette compétition, notamment le 
stade Diur de Kolwezi, chef-lieu du 
Lualaba.
Et naturellement, l’organisation de 
ces championnats nationaux d’ath-
létisme va dépendre de l’arrêt de la 
pandémie actuelle, le Covid-19, qui ra-
vage le monde, faisant des milliers de 

victimes. Le Coronavirus est présent 
en RDC, avec déjà près d’une centaine 
de cas positifs et une dizaine de morts. 
Mais dans l’entretemps, la Feaco de-
vra présenter aux autorités du Grand 
Katanga un cahier de charges pouvant 
leur permettre de bien préparer et de 

garantir une bonne organisation de 
ces championnats nationaux, a-t-on 
fait savoir.
D’après le vice-président Mike Mu-
tombo, une délégation de sa fédéra-
tion est attendue dans les deux pro-
vinces, munie dudit cahier de charges 
et mettre en place les structures 
d’harmonisation pour une organisa-
tion réussie de cette compétition. Au 
cours de cette visite dans un avenir 
proche de la délégation de la Feaco 
dans le Haut-Katanga et au Lualaba, la 
Feaco pourra tenir une séance de for-
mation des offi ciels qui vont prester 
aux championnats nationaux. La for-
mation sera assurée par un expert de 
la Fédération mondiale d’athlétisme, 
a-t-on laissé entendre.
L’on rapporte que la délégation de 
la Feaco, conduite par le premier 
vice-président Mike Mutombo dans 
le Grand Katanga, a eu un échange 
fructueux avec le gouverneur Richard 
Muyej Mangez Mans du Lualaba, et 
avec le  commissaire provincial du 

Haut-Katanga, Laila Kateb. L’organi-
sation des neuvièmes Jeux de la Fran-
cophonie 2021 à Kinshasa a aussi été 
évoquée au cours de ces deux entre-
tiens avec ces deux personnalités du 
Grand Katanga.

Martin Enyimo

ATHLÉTISME

Le Grand Katanga 
abritera les dix-neuvièmes 
championnats nationaux

La piste d’athlétisme du stade Stade Diur de Kolwezi 

Jusque-là exemptée du coronavirus, la ville de Bukavu dans le Sud-Kivu a finalement enregistré ses deux 
premiers cas testés positifs à la pandémie, le dimanche 29 mars dernier.  

La nouvelle a, comme il fal-
lait s’y attendre, provoqué 
l’émoi au sein de la popu-
lation au point d’amener le 
gouverneur de la province 
du Sud-Kivu à sortir de ses 
gonds pour rassurer ses ad-
ministrés. Très vite, il a été 
procédé urgemment à l’iden-
tifi cation, par les services 
techniques du gouvernorat, 
de tous les contacts des cas 
confi rmés dans toute la pro-
vince. Et pour mettre à l’abri 
les Sud-Kivutiens contre les 
effets pervers du Covid-19 
et éviter sa propagation à 
l’intérieur de la province, le 
gouverneur Théo Ngwabidje 
Kasi s’est vu dans l’obliga-
tion de prendre une série de 
mesures visant à éloigner le 

spectre de cette pandémie 
dans sa province.
La décision majeure 
concerne l’isolement de la 
ville de Bukavu du reste de 
la province. Ainsi en a déci-
dé, le mercredi 1er avril,  le 
gouvernement provincial à 
l’issue du Conseil des mi-
nistres qu’avait présidé le 
gouverneur. « Les mesures 
prises pour isoler la ville de 
Bukavu en vue d’empêcher la 
propagation du virus dans les 
territoires sont à trois niveaux. 
Primo, la fermeture de tous les 
ports, aéroport, aérodromes 
du Sud-Kivu pour le transport 
des personnes, exception faite 
pour le fret cargo. Secundo, la 
fermeture de toutes les routes 
qui mènent vers les territoires, 
exception faite aux véhicules 
transportant les vivres et 

autres denrées de besoin pri-
maire. Tertio, l’interdiction 
de naviguer sur le lac pour le 
transport des personnes », a 
expliqué le porte-parole in-
térimaire du gouvernement 
provincial.
Interdits de tout mouvement 
vers l’intérieur de la pro-
vince, les habitants de Bu-
kavu sont astreints, malgré 
eux, à observer un confi ne-
ment qui ne dit pas son nom. 
Le gouvernorat de province 
a toutefois rassuré qu’un 
espace bien aménagé a été 
préparé pour mettre tous les 
cas testés positifs en qua-
rantaine dans les conditions 
plus ou moins acceptables et 
dans le respect de la dignité 
humaine.

Alain Diasso

Bukavu isolée du reste de la province 
du Sud-Kivu

Une vue aérienne de la ville de Bukavu, chef-lieu de la province du Sud-Kivu 

Selon le ministre de la Santé, ces matériels dont l’arrivée prochaine 
est annoncée, seront distribués dans les différents hôpitaux du pays.  

Le ministre de la Santé publique, 
Eteni Longondo, a annoncé l’arri-
vée prochaine en RDC, de respira-
teurs supplémentaires pour la prise 
en charge des patients atteints du 
coronavirus. Cette annonce a été 
faite, le 31 mars, au terme d’une 
visite d’inspection opérée dans 
quelques hôpitaux de Kinshasa où 
s’effectuent des travaux d’amé-
nagement des sites d’accueil des 
malades de cette pandémie. « J’ai 
mis en contact le médecin direc-
teur de la clinique Ngaliema avec 
quelques partenaires qui se sont 
engagés à donner des respira-
teurs. Dautres arrivent notam-
ment pour l’hôpital du cinquan-
tenaire », a expliqué le ministre 
Eteni Longondo en précisant que 
ces respirateurs seront répartis 
dans les différents hôpitaux.
Le ministre de la Santé a également 
indiqué que la RDC a passé une 

commande de près de cinq cents 
lits d’hôpitaux qui devront arriver 
au pays incessamment.
Actuellement, sur toute l’étendue 
de la République démocratique du 
Congo, on a recensé une soixan-
taine de respirateurs. Ce nombre, 
selon les spécialistes de la santé, 
est très insignifi ant, si l’on tient 
compte du débordement subi par 
les pays, plus développés et dont 
les systèmes sanitaires sont à jour, 
où cette pandémie avait été décla-
rée avant la RDC dont la Chine, la 
France, l’Italie, etc.
Six millions de dollars des Etats-
Unis pour la riposte en RDC
Dans un communiqué publié le 31 
mars, les États-Unis annoncent une 
aide de six millions de dollars améri-
cains pour soutenir la riposte contre 
le coronavirus en RDC. Selon ce do-
cument dont le contenu  été relayé 
dans la presse, ce fonds va servir à 

fournir un appui et des fournitures 
liés à la santé et permettre de ren-
forcer les capacités en eau et assai-
nissement. Les États-Unis affi rment 
disposer des meilleurs experts pour 
le contrôle et la prévention des ma-
ladies qui travaillent aux côtés du 
coordonnateur de l’unité de riposte, 

le Dr Jean-Jacques Muyembe, et 
du ministre de la Santé Eteni Lon-
gondo, dans le cadre de la riposte 
congolaise au coronavirus.
Les États-Unis promettent égale-
ment de continuer à évaluer les 
demandes d’assistance du gouver-
nement de la RDC afi n de détermi-

ner la meilleure façon de soutenir 
ses efforts contre lapandémie. La 
RDC, rappelle-t-on, a enregistré 
109 cas de coronavirus au 31 mars 
2020, avec un total de 8 personnes 
décédées et 3 autres guéries.

Lucien Dianzenza

CORONAVIRUS 

Des respirateurs supplémentaires pour la prise en charge des patients

Un respirateur médical/DR 
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Les supporteurs de la formation 
de Leeds United (D2 Angleterre), 
qui lutte actuellement pour la 
montée en Premier League, 
tiennent au retour de l’ailier 
international congolais Jordan 
Botaka, indique le média anglais 
Footballfancast.com. 

C’est après avoir suivi de 
près une discussion entre 
les supporters sur réseaux 
sociaux l’actuel joueur de 
Saint-Trond en Belgique 
que Footballfancast.com 
a fait part de cet intérêt 
pour le joueur du côté de 
Leeds United. En fait, l’ai-
lier international congolais 
a évolué chez les Peacocks 
au cours de la saison 2015-
2016, avec un actif de 14 
matchs, avant d’être prêté 
à Charlton.
Depuis son départ d’An-
gleterre pour la Belgique, 
l’ancien joueur d’Excel-
sior Rotterdam (Pays-Bas) 
s’est affi rmé à Saint-Trond, 
faisant partie aujourd’hui 
des cadres de cette équipe 
jusqu’à arborer le brassard 
de capitaine après juste 
une saison. Et après trois 
saisons à Saint-Trond, Jor-

dan Botaka a disputé 110 
matchs pour 18 buts ins-
crits, toutes compétitions 
confondues.
Et il semble susciter à nou-
veau de l’intérêt du côté du 
club anglais entrainé par un 
certain Marcelo Bielsa. L’on 
attend voir ce que donnera 
le mercato, et surtout si la 
pandémie du Coronavirus 
s’arrête bien avant l’ou-
verture de la période des 
transferts.

M.E.

FOOTBALL-TRANSFERT 

Jordan Botaka désiré 

à Leeds United

Jordan Botaka

Buteur de FC Saint-Eloi Lupopo 
de Lubumbashi, Mpiana 
Monzinzi, alias Platini, pourrait 
changer d’air au mercato d’été. 
En effet, apprend-on, le FC Simba 
de Tanzanie lorgnerait l’attaquant 
des Cheminots de Grand 
Katanga. Mpiana Monzinzi a 
focalisé l’attention des 
dirigeants du club tanzanien au 
regard de ses performances dans 
le championnat de la Ligue 
nationale de football (Linafoot). 
Et le staff technique de Simba est 
fortement intéressé par le profil 
du buteur congolais pour la Ligue 
des champions, la saison 
prochaine, a signifié l’entraîneur 
Vandenbroeck du FC Simba à la 
presse tanzanienne.

L’ancien attaquant de Ma-
niema Union de Kindu 
(club avec lequel il a rem-
porté la Coupe du Congo de 
football) et de Rangers de 
Kinshasa a confi rmé l’inté-
rêt du club tanzanien à son 
égard. 
« Je suis au courant de 
l’intérêt de Simba et je 
sais que le club me suit 
depuis un moment. Ils 
m’ont appelé pour savoir 
ce que j’aurais comme sa-
laire et je leur ai fi xé mes 
exigences », a-t-il confi é. 
Et d’ajouter : 
« Je peux jouer dans 

n’importe quel pays. Je 
sais que Simba est un 
grand club en Tanzanie, 
et mon frère et ami Deo 
Kanda (attaquant prêté 
par Mazembe à Simba) 
me connaît. Je serai ravi 
de le rejoindre dans ce 
club ». 
Actuel co-meilleur buteur 
du championnat national 
(douze buts marqués), 

Mpiana Monzinzi n’est donc 
pas opposé à la découverte 
d’un autre championnat, un 
autre football, dans un club 
habitué aux joutes conti-
nentales comme Simba. Et 
le FC Lupopo devrait se 
préparer à son départ et 
découvrir un autre renard 
des surfaces pour la saison 
prochaine.

M.E.

Mpiana Monzinzi de Lupopo vers 

Simba de Tanzanie

Mpiana Monzinzi Platini, buteur du FC Saint-Eloi Lupopo

L’ancien gardien de but in-
ternational anglais, Paul Ro-
binson, souhaite le retour de 
Bolasie à Everton, soutenant 
que le Congolais peut encore 
servir son équipe. « C’est un 
joueur de premier plan. 
Vous avez vu comment 
il était à Crystal Palace. 
Je pense qu’un manager 
comme Ancelotti peut tirer 
le meilleur parti de Bo-
lasie parce que parfois le 
talent est différent de l’at-
titude et de l’application. Il 
était tenu en haute estime 
comme Wilfried Zaha alors 
qu’il était au Palace – le 
meilleur joueur», a-t-il dé-
claré au média anglais Foot-

ball Insider. 
En prêt avec option d’achat 
au Sporting Lisbonne où il 
avait bien commencé avant 
d’être rattrapé par son in-
constance, Bolasie pourrait 
quitter la péninsule ibérique. 
En effet, les dirigeants du 
club portugais n’envisage-
raient pas lever l’option de 
quatre millions d’euros de 
l’ancien joueur de Crystal 
Palace, auteur cette sai-
son (avant la suspension 
du championnat à cause de 
la pandémie) de 25 matchs 
pour 2 buts et 5 passes dé-
cisives, toutes compétitions 
confondues.

Martin Enyimo

FOOTBALL-TRANSFERT 

Un plaidoyer pour le retour de Bolasie à Everton
En dépit du ravage de la pandémie Covid-19, on s’approche tout doucement de la période du mercato d’été. Et les attentions se focalisent déjà sur les prochaines destinations des 
joueurs, bien entendu avec l’espoir que le Coronavirus s’estompera rapidement. Tenez, l’ailier international Yannick Bolasie (31 ans en mai), actuellement au Sporting du Portugal, 
continue de susciter de l’intérêt outre manche. 

 Yannick Bolasie 

« C’est un joueur de premier 

plan.Vous avez vu comment il 

était à Crystal Palace...» 
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En plein confinement en Belgique où il réside, Franklin Kimbongila, 
ancien entraîneur du FC Renaissance du Congo et du FC Saint-Eloi 
Lupopo de Lubumbashi, a tenu à faire sa part dans la sensibilisation 
contre le pandémie du coronavirus. Cette maladie partie de la Chine 
fait des milliers de morts à travers le monde aujourd’hui, avec déjà 
plus de cent cas positifs et dix morts en RDC.  

La pandémie Covid-19 ne 
choisit pas ses victimes. Et il 
y a des cas positifs et de dé-
cès dans l’univers du sport. 
Le dernier en date est l’ancien 
président sportif de l’Olym-
pique de Marseille, Pape 
Diouf, décédé le 31 mars 2020 
à Dakar au Sénégal. Face à ce 
nouveau danger qui dévaste 
l’humanité, plusieurs acteurs 
du monde sportif sensibilisent 
depuis quelques jours sur le 
strict respect des règles de 
prévention alors que le vaccin 
contre le Coronavirus n’est 
pas encore disponible.
Depuis la Belgique où il réside, 
Franklin Kimbongila, ancien 
entraîneur du FC Renaissance 
du Congo et du FC Saint-Eloi 

Lupopo de Lubumbashi a tenu 
à s’impliquer dans cette sensi-
bilisation contre ce fléau qui 
a déjà fait près de cinquante 
mille morts à travers le monde. 
En République démocratique 
du Congo, l’on est déjà à cent 
neuf cas positifs, dix morts et 
trois malades guéris selon les 
dernières statistiques de l’Ins-
titut national des recherches 
biomédicales. «Comme vous 
le savez, en Europe, en Asie, 
et partout ailleurs dans le 
monde, on a suspendu les 
activités du football. C’est 
vraiment négatif pour l’évo-
lution du football mondial,  
c’est triste », a indiqué Fran-
klin Kimbongila dans un en-
tretien exclusif. Et il a ajouté 

: «Mais il faut cependant respecter les directives et 

mesures prises par les auto-
rités pour la prévention, no-
tamment la distance sociale, 
et que ceux qui présentent 
les symptômes du Corona-
virus ne doivent être mis en 
quarantaine, ne pas se ser-
rer les mains, se munir des 
masques ».
L’ancien coach du club orange 
de Kinshasa a insisté sur le 
caractère implacable de cette 
maladie et la rigueur à ob-
server dans le respect des 
règles de prévention. « C’est 
vraiment très important de 
respecter ces règles de pré-
vention parmi lesquelles le 
confinement . C’est très sé-
rieux, nous le vivions ici 
en Europe ; cette pandémie 
cause beaucoup de morts, 
ça ne pardonne pas. On prie 
Dieu que cela s’arrête assez 
rapidement », a-t-il conclu.

M.E.

Franklin Kimbongila insiste sur le strict respect des règles  
de prévention

Franklin Kimbongila, ancien entraîneur du FC Renaissance du Congo

Pape Diouf s’en est allé, le 31 mars, à Dakar, victime de la pandémie du 
coronavirus. Et Moise Katumbi a rendu hommage à celui qui l’appelait 
son ami et frère.  

L’ancien président de l’Olym-
pique de Marseille, Pape 
Diouf, est décédé le 31 mars 
2020 à Dakar, victime de la 
pandémie du Coronavirus. Le 
virus venu de Chine a eu rai-
son de cet ancien journaliste 
analyste du football qui tire sa 
révérence à 69 ans alors qu’il 
était consultant de Canal Plus 
et patron d’une école de jour-
nalisme.
A l’annonce de cette triste nou-
velle, le président du TP Ma-
zembe de Lubumbashi, Moise 
Katumbi Chapwe, lui a ren-
du un témoignage poignant. 
«C’est avec une immense 
tristesse que j’apprends la 
disparition de mon ami et 
frère Pape Diouf. C’est un 
géant du football africain 
qui nous quitte. Toutes mes 
pensées vont à sa famille 
dont je partage la peine et 
la tristesse et avec laquelle 
je m’unis en prières. Une 
légende vient de nous quit-
ter. Le monde du football lui 
sera éternellement recon-
naissant d’avoir mis à sa 
disposition tout son talent 
de journaliste sportif, de 
président de club et d’agent 
de joueurs au service du 
sport le plus populaire de 
la planète. Son exceptionnel 
parcours et son mental de 
gagnant l’ont élevé au rang 
de modèle et d’icône pour 
tous les jeunes Africains », 
a déclaré Moise Katumbi sur 
son compte twitter.

Et de rappeler et souligner : 
«Il était venu à Lubumbashi 
pour partager son expé-
rience et ne manquait ja-
mais d’encourager le TP Ma-
zembe ». En novembre 2013, 
le natif d’Abéché au Tchad en 
1951 avait séjourné à Lubum-
bashi sur invitation de Moïse 
katumbi pour assister à la fi-
nale de la Coupe de la Confé-
dération africaine de football 
(CAF), finale perdue devant 
les Tunisiens du CS Sfaxien. 
Battu à Tunis par zéro but à 
deux, Mazembe n’avait pu ga-
gner que par deux buts à un, 
laissant filer le trophée de la 
C2 africaine sous le regard de 
Pape Diouf.
Le président de Mazembe 
s’est souvenu : « Il ne suppor-
tait ni la médiocrité, ni la 
petitesse. Il poussait tous les 
Africains à cultiver le goût 
de l’effort, de la performance 
et à rechercher l’excellence. 
Je garde de Pape Diouf le 
souvenir d’un homme dési-
reux de voir émerger sur la 
scène mondiale les meilleurs 
talents africains. Il nous a 
offert l’immense fierté d’être 
le premier fils du continent 
à diriger l’Olympique de 
Marseille, l’un des clubs de 
football les plus prestigieux 
de la planète. Assurément, 
il fait partie du cercle très 
restreint des hommes dont 
le dynamisme a contribué 
à apporter de la joie à des 
millions de personnes et à 

rendre le monde meilleur 
».
Pour Moise Katumbi, l’ex-
pertise, l’engagement et les 
avis éclairés de Pape Diouf 
vont beaucoup manquer au 
moment où se prépare la 
Coupe du monde des clubs. 
Et de terminer son message 
en sensibilisant sur le dan-
ger de la pandémie : « En 
tirant sa révérence, Pape 
Diouf rappelle à ceux qui 
en doutaient encore que le 
Covid-19 n’épargne per-
sonne et qu’il nous faut 
tous respecter les mesures 
de distanciation sociale 
et les gestes barrières… ». 

Avant sa mort, note-t-on, 
Pape Diouf était consultant 
de Canal Plus, patron fon-
dateur d’une école de jour-
nalisme. Très estimé dans 
le monde du football, il avait 
été journaliste sportif à « La 

Marseillaise », puis agent de 
joueurs, avant de relever le 
défi de la direction managé-
riale de l’OM puis de la pré-
sidence du club phocéen de 
2005 à 2009.

Martin Enyimo

DISPARITION

Moise Katumbi rend hommage à Pape Diouf décédé

Moise Katumbi et Pape Diouf 

«Il était venu à Lubumbashi 

pour partager son 

expérience et ne manquait 

jamais d’encourager le TP 

Mazembe ».
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Deuxième pays du monde le plus 
endeuillé par la pandémie, l’Es-
pagne a annoncé mercredi avoir 
enregistré un nouveau record 
quotidien de 864 morts en 24 
heures, passant la barre des 9.000 
morts. Deux mois après la dé-
tection d’un premier cas dans le 
pays, l’Espagne redoute toujours 
de voir submergées les unités de 
soins intensifs qui travaillent déjà 
à la limite de leurs capacités.
Depuis le début de la pandémie 
en décembre en Chine, plus de 
865.000 cas ont été officiellement 
déclarés dans le monde, dont plus 
de la moitié en Europe, 189.000 
aux Etats-Unis et plus de 110.000 
en Asie. Pour freiner la propaga-
tion de la pandémie, plus de 3,75 
milliards de personnes, soit près 
de la moitié de la population mon-
diale (48%), sont appelées ou 
contraintes par leurs autorités à 
rester chez elles.
Le Royaume-Uni a enregistré en 
une journée 563 décès supplé-
mentaires de patients atteints par 
le coronavirus, nouveau record 
marquant une nette accélération 
de la pandémie et portant le bi-
lan à plus de 2.000 morts dans le 
pays. Le Covid-19 a déjà infecté le 
Premier ministre Boris Johnson, 
actuellement en quarantaine, le 
ministre de la Santé Matt Han-
cock ou encore le prince Charles, 
l’héritier de la couronne, sorti lun-
di des sept jours réglementaires 
de strict isolement recommandés 
par les autorités britanniques. 
L’Iran a lui dépassé mercredi la 

barre des 3.000 décès.
Mais ce sont les Etats-Unis, où 
près des trois-quarts des Améri-
cains vivent désormais confinés, 
qui risquent de devenir le nouvel 
épicentre de la pandémie. Le pré-
sident Donald Trump a demandé 
à ses concitoyens de se préparer, 
à l’instar de l’Europe, à des se-
maines «très, très douloureuses».
Un total de 4.076 décès ont été 
recensés mercredi, un chiffre 
multiplié par deux en trois jours, 
selon l’Université américaine 
Johns Hopkins, dont les bilans 
font autorité. La Maison Blanche 
a présenté ses projections : la ma-
ladie devrait faire entre 100.000 et 
240.000 morts aux Etats-Unis.

«Récession sans précédent»

Le secrétaire général des Nations 
unies, Antonio Guterres, a noté 
que la Terre vivait sa «pire crise 
mondiale depuis que l’ONU a été 

fondée» il y a 75 ans, évoquant «la 
combinaison d’une maladie mena-
çante pour tout le monde et d’un 
impact économique conduisant 
à une récession sans précédent 
dans un passé récent».
Il existe désormais un risque de 
«pénurie alimentaire» sur le mar-
ché mondial à cause des pertur-
bations liées au Covid-19 dans 
le commerce international et les 
chaînes d’approvisionnement 
alimentaire, ont prévenu des 
agences dépendant de l’ONU et 
l’OMC.
En Asie, la Bourse de Tokyo a en-
core creusé nettement ses pertes 
(-4,5%) sur fond de craintes d’un 
confinement prochain de la capi-
tale du Japon.
Les marchés européens chutaient 
aussi tandis que la Bourse de New 
York reculait fortement à l’ouver-
ture, le Dow Jones perdant 3,92%.

 D’après AFP

Les Etats-Unis, ici le Capitole à Washington, risquent d’être le nouvel épicentre de la pandémie  
(Drew Angerer / GETTY IMAGES NORTH AMERICA / Getty Images via AFP) 

VIRUS

Le monde confronté à sa pire crise depuis 1945

Le nouveau coronavirus a tué plus de 43.000 personnes dans le monde, dont 
les trois-quarts en Europe, et la pandémie, qualifiée par l’ONU de pire crise 
à laquelle l’humanité ait été confrontée depuis 1945, menace désormais de 
submerger les Etats-Unis.  

La République du Congo, à l’instar des autres pays du monde, 
n’échappe pas à la menace du COVID-19 devenu « l’ennemi com-
mun » de toute l’humanité. Confirmant les mesures déjà prises 
par le Gouvernement à cet égard, le Président de la République 
a décrété l’Etat d’urgence sanitaire dans le pays, qui se traduit, 
entres autres, par un confinement général et un couvre-feu de 
20 jours.
Selon les exhortations du Secrétaire Général des Nations Unies 
aux Etats membres, « les pays doivent, en effet, passer à la 
vitesse supérieure (…) en mettant en place des stratégies de 
confinement efficaces, en activant et en améliorant les sys-
tèmes d’intervention d’urgence, en augmentant les capacités 
de dépistage et de prise en charge des patients, en préparant 
les hôpitaux, en veillant à ce qu’ils aient les installations, le 
matériel et le personnel nécessaires et en mettant au point 
des interventions médicales qui sauvent des vies ».
Le système des Nations Unies en République du Congo considère 
tout à fait adéquates et appropriées les mesures et dispositions 
prises par les autorités du pays et félicite à cet égard le Chef de 
l’Etat et le Gouvernement pour leur engagement à arrêter la pro-
pagation du COVID-19. Ces mesures et ces dispositions contri-
bueront certainement à contrôler la flambée de l’épidémie si elles 
sont mises en œuvre de manière approfondie et complète.
Tout en observant le confinement décrété par le Gouvernement, 
les Agences des Nations Unies pratiquent le télétravail afin de 
poursuivre leur mission première en République du Congo qui 
est celle d’accompagner le pays sur la voie du développement et 
venir en aide aux populations les plus vulnérables. Concrètement, 
ces agences sont sur le terrain pour aider les équipes nationales 
de réponse à suivre et à répondre à la maladie. L’OMS, l’UNICEF, 
le HCR et d’autres agences et partenaires participent aux activi-
tés quotidiennes de riposte aux flambées dans les communautés 
et les établissements de santé.
Les organismes des Nations Unies veillent à ce que les plus vul-
nérables soient pris en charge lorsqu’ils accordent la priorité au 
soutien social et économique et réorientent une partie de leurs 
programmes et ressources vers ces groupes vulnérables, tels que 
les populations autochtones, les personnes atteintes de maladies 
chroniques ou les réfugiés. Par ailleurs, ils continuent à fournir comme 
par le passé l’assistance pour le renforcement des politiques et des ca-
pacités techniques et opérationnelles, dont le système sanitaire. Ils s’ef-
forcent de maintenir la mise en œuvre de leurs programmes y compris 
l’assistance humanitaire aux réfugiés et aux victimes d’inondation 
dans la partie septentrionale du pays.
Le Système des Nations Unies au Congo se veut solidaire avec le 
peuple congolais et s’attèle à soutenir le processus de mobilisa-
tion de fonds pour la riposte au COVID-19. A cet égard, il salue le 
personnel médical et paramédical et tous les acteurs sociaux pour leur 
dévouement et leur élan de solidarité manifestes en faveur de la lutte 
contre cette pandémie et les encourage à poursuivre leurs efforts pour 
un soutien multiforme au plan de réponse du pays pour atténuer les 
impacts sociaux-économiques du COVID-19.

Chris Mburu  

coordonnateur Résident Système des Nations Unies

DEBOUT AVEC LE CONGO, CONTRE LE CORONAVIRUS

Message du Système des Nations 
Unies en République du Congo

«Le confinement entrera en vigueur pour 72 heures dimanche 5 avril 
2020 jusqu’à mardi 7 avril 2020 à minuit», a dit devant la presse le coor-
dinateur de la lutte contre le coronavirus, le ministre de la Défense 
Kellie Conteh.
Il n’a pas précisé pourquoi le confinement était limité à trois jours.
Les autorités ont annoncé le même jour la contamination d’un médecin 
travaillant dans un hôpital de la capitale Freetown.
La Sierra Leone, jusqu’alors parmi les rares pays d’Afrique encore épar-
gnés, avait déclaré son premier cas de Covid-19 mardi. Avant même ce 
premier cas, le gouvernement avait fait fermer les frontières terrestres, 
supprimer les vols internationaux et fermer les écoles.
Tous les rassemblements religieux sont dorénavant interdits, a dit mer-
credi Kellie Conteh.
L’apparition du coronavirus est une préoccupation particulière dans 
l’un des pays les plus pauvres du monde où la fièvre Ebola avait fait 
presque 4.000 morts entre 2014 et 2016. 

 D’après AFP

COVID-19

La Sierra Leone décrète un 
confinement pour 3 jours
Les autorités de Sierra Leone ont décrété mercredi un confinement de 
la population pendant trois jours à partir de dimanche, après avoir 
rendu public un deuxième cas de contamination par le nouveau 
coronavirus.  
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Vu la Constitution ;
Vu le décret n° 2017-371 du 21 août 2017 portant nomination du Premier ministre, chef 
du Gouvernement ;
Vu  le  décret   n°  2017-373  du  22  août  2017  portant   nomination  des  membres du
Gouvernement ;
Vu le décret  n° 2020-57  du 16 mars 2020 mettant  fin  aux fonctions  d’un ministre  et 
nommant un nouveau ministre ;
Vu le décret n° 2020-66 du 27 mars 2020 portant création, attributions et organisation de 
la coordination nationale de gestion de la pandémie du coronavirus COVID-19;
Vu le décret n° 2020-60 du 18 mars 2020 portant création,attributions d’une Task-Force 
sur l’impact économique et social du coronavirus COVID-19;
Vu le décret n° 2020-88 du 27 mars 2020 portant organisation des intérims des membres 
du Gouvernement ;
Vu le décret n° 2020-91 du 30 mars 2020 portant création du comité technique de ri-
poste
à la pandémie à coronavirus COVID-19;              .
Vu le décret  n° 2020-92  du 30 mars 2020 portant  création  du comité d’experts près le 
comité national de la riposte à la pandémie à coronavirus COVID-19;
Vu le décret n° 2020-93 du 30 mars 2020 portant déclaration de l’état  d’urgence sani-
taire en République du Congo,

DECRETE:

CHAPITREI  : DISPOSITION GENERALE

Article premier  : Le présent décret  fixe  la liste des biens et services indispensables et 
des déplacements essentiels dans le cadre de l’application des mesures de lutte  contre 
la pandémie de coronavirus COVID-19.

CHAPITRE I I : DES BIENS  ET SERVICES INDISPENSABLES

Article 2 : Les biens  et  services indispensables pour  lesquels les producteurs,  les four-
nisseurs et les distributeurs  sont autorisés à poursuivre les activités pendant la période 
de confinement sont :

Au titre des biens :

les produits alimentaires et boissons pour la consommation humaine ;
les médicaments pour les soins de santé humaine ;
les produits  de santé et autres consommables des structures sanitaires;
les produits d’hygiène,d’entretien domestique et industriel;
les équipements et autres accessoires des structures  sanitaires;
les produits bruts et finis des mines, des forêts, des hydrocarbures liquides
et gazeux; les produits  et  articles  de cuisine:  charbon de  bois, bois de chauffe, gazi-
nières, réchauds ;
les  équipements et   accessoires de  véhicules  automobiles, d’engins  et matériels agri-
coles, de pêche et d’élevage;
les intrants  de la production agricole, d’élevage et de pêche ;
les équipements et supports informatiques et de communication ;
les équipements de télécommunication ;
les aliments de bétail ;
les produits phytosanitaires ;
les médicaments et produits pour les soins de santé animale.

Au titre des services indispensables :

les services de santé et de secours aux personnes ;
les services de maintenance et d’entretien  des équipements des structures sanitaires ;
les services de fourniture d’eau et d’électricité ;
les services de logistique et de transport des marchandises ;
les services portuaire.aéroportuaire, des gares routière et ferroviaire;
le service public de transport en commun ;
le service d’entretien routier et d’exploitation routière ;
les services de nettoyage et de ramassage des ordures ;
les services des administrations, des entreprises et établissements publics consignés;
les services financiers ;
les services d’hôtellerie et d’hébergement réquisitionnés par l’Etat ;
les  services  aux personnes âgées,  handicapées et   autres personnes vulnérables ;
les services de gardiennage et de sécurisation des locaux publics et privés ;
les services  de  livraison de repas à domicile au profit des structures sanitaires ;
les services postaux et de télécommunications ;
les services des médias audiovisuels et de presse écrite ;
les services funéraires ;
les services de santé animale.

CHAPITRE III : DES DEPLACEMENTS ESSENTIELS

Article 3 : Les déplacements essentiels et ouvrant droit à la délivrance d’une autorisation 
spéciale de circulation,pendant la période de conf inement sont :

le déplacement entre  la résidence et  le lieu d’exercice de l’activité professionnelle des 
producteurs, fournisseurs et distributeurs des biens et services indispensables ;
le  déplacement pour  l’approvisionnement  en  denrées alimentaires  ou  en fournitures  
nécessaires  à  l’activité  professionnelle relevant  des biens  et services indispensables 
tels que définis à l’article 2 du présent décret ;
le déplacement pour assurer la vente sur les marchés ou sur les autres lieux de vente 
des biens indispensables ;
le déplacement pour des motifs de santé ;
le déplacement pour des besoins d’assistance à une personne vulnérable en difficulté ;
le déplacement pour un motif de décès d’un proche ;
le déplacement pour répondre à une convocation de la police,de la gendarmerie ou de 
l’autorité administrative ou judiciaire.

Article 4 : Les déplacements se font  soit à pieds, soit par les autobus de la société 
des transports publics urbains (STPU),soit par les moyens de transport des entreprises 
privées, des administrations, des entreprises et établissements publics autorisés à pour-
suivre leurs activités pendant la période de confinement.

CHAPITRE IV  : DISPOSITIONS DIVERSES ET FINALES

Article 5 : Les personnes devant se déplacer dans le cadre des dispositions de l’article 3 
du présent décret doivent détenir  une attestation de déplacement dérogatoire, suivant 
des modèles établis par le ministère de l’intérieur et de la décentralisation.

Article 6 : Les attestations de déplacement sont délivrées gratuitement,à titre individuel 
et pour une durée déterminée, par l’employeur pour ses salariés devant se déplacer pour 
les motifs  ci-après :

le  déplacement entre   la  résidence  et   le  lieu  d’exercice   de  l’activité
professionnelle ;
le déplacement pour l’approvisionnement en fournitures nécessaires à l’activité
professionnelle.

Article 7 : Les autorisations de déplacement sont délivrées gratuitement, à titre indivi-
duel et   pour  une  durée  déterminée,  par   le  commissariat   de  police   ou  la  brigade  
de gendarmerie du quartier  de résidence pour toute personne qui se déplace pour les 
motifs suivants:
le déplacement pour l’approvisionnement en denrées alimentaires ;
le déplacement pour des motifs de santé ;
le déplacement pour des besoins d’assistance à une personne vulnérable en difficulté ;
le déplacement pour un motif  de décès d’un proche ;
le  déplacement pour  répondre  à  une  convocation de  la police, de  la gendarmerie 
ou de l’autorité administrative ou judiciaire.

Article  8 : Tout contrevenant aux prescriptions des articles  3,4 et 5 du présent décret 
sera puni conformément aux lois et règlements en vigueur.

Article 9 : L’organisation relative  aux  biens  et  services  indispensables ainsi qu’aux 
déplacements essentiels  se fera  dans le strict respect  des mesures d’hygiène et  de 
distanciation sociale édictées dans le cadre du plan de riposte  contre  la pandémie du 
coronavirus Covid-19.

Article  10: Le présent décret, qui prend effet à compter de sa date de signature, sera 
enregistré et publié au Journal officiel de la République du Congo/-

PREMIER MINISTRE
SECRETARIAT GENERAL DU GOUVERNEMENT

Décret  N° 2020-99   du   1er avril 2020 fixant la  liste   des  biens  et  services  indispensables et des  déplacements 

essentiels dans le cadre  de l’application des mesures de  lutte contre la pandémie de coronavirus COVID-19.

LE PREMIER MINISTRE, CHEF DU GOUVERNEMENT,
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Se référant au décret pré-
sidentiel, Jules Monkala 
Tchoumou a, au cours d’une 
réunion avec ses administrés, 
rappelé la nécessité du confi-
nement à domicile, et a appe-
lé la population à le respecter 
scrupuleusement jusqu’à la 
maîtrise de la pandémie.
 « Le confinement est obli-
gatoire, à l’exception de 

ceux qui travaillent pour 
la fourniture des biens et 
services indispensables. 
De même, les services dé-
concentrés et décentralisés 
doivent organiser des ser-
vices minimum pour assu-
rer la continuité de l’Etat », 
a indiqué le préfet.
En ce qui concerne les biens 
et services indispensables, 
Jules Monkala Tchoumou a 

notamment rappelé l’inter-
diction de la circulation sur 
l’ensemble du territoire na-
tional à l’exception des dé-
placements jugés essentiels, 
la fermeture de tous les lieux 
de vente autre que ceux des 
aliments et des produits es-
sentiels, et la régulation des 
ventes sur les marchés do-
maniaux.
S’agissant de la régulation 

des marchés domaniaux, en 
attendant la publication des 
textes d’application y relatifs, 
le préfet a instruit les autori-
tés locales à n’autoriser que 
la vente des produits essen-
tiels et à réorganiser les mar-
chés en tenant compte de la 
distension.
Les marchés forains ont été 
suspendus à cause du mou-
vement des vendeurs et du 

nombre important de per-
sonnes qu’ils drainent, mais 
aussi du fait qu’ils vendent 
des produits non essentiels.
L’interdiction des rassemble-
ments collectifs, en raison des 
cas de coronavirus, touche 
également l’organisation des 
cérémonies d’obsèques qui 
doivent se dérouler dans la 
plus stricte intimité. Sur ce, le 
préfet a instruit les maires et 
les sous-préfets à relayer l’in-
formation de faire respecter 
les mesures d’intimité fami-
liale en réduisant le nombre 
de participants aux obsèques.
Quant aux services de l’ordre, 
il leur a été demandé de tout 
mettre en œuvre pour faire 
respecter toutes les mesures 
mises en place, « surtout 
celles relatives aux respects 
du couvre-feu et au confine-
ment à domicile ». Le Congo, 
qui compte vingt-deux cas 
confirmés et deux décès du co-
ronavirus, a déjà, entre autres 
mesures, fermé toutes ses 
frontières terrestres, fluviales, 
maritimes et aériennes.

Yvette Reine Nzaba

CONFINEMENT DANS LA BOUENZA

Jules Monkala Tchoumou instruit les autorités locales
Suite à la déclaration de l’état d’urgence sanitaire du président de la République en vue de contenir la progression du Covid-19, 
le préfet du département de la Bouenza, Jules Monkala Tchoumou, a organisé le 31 mars à Madingou une réunion pour la mise 
en application des mesures spécifiques décrétées.

Une vue des autorités locales 

 « Le confinement 

est obligatoire, à 

l’exception de ceux 

qui travaillent pour 

la fourniture des 

biens et services 

indispensables. De 

même, les services 

déconcentrés 

et décentralisés 

doivent organiser 

des services 

minimum pour 

assurer la 

continuité de 

l’Etat»
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« Un cœur lumineux en soutien aux malades et 
au corps médical », c’est ce que l’on peut lire sur 
la façade de l’hôtel qui a été réquisitionné par le 
gouvernement de la République.  
En cette période très difficile de pandémie de 
Covid-19, le Radisson Hotel Group s’est mobili-
sé pour exprimer son soutien aux malades et au 
corps médical.
A titre de rappel, c’est le 17 novembre 2019, que 
le premier malade dû au virus « Covid-19 » a été 
déclaré dans la ville de Wuhan, en Chine centrale. 
Depuis, ce virus s’est propagé dans le monde 
touchant aujourd’hui plus de 860 000 personnes 

dans cent quatre-vingt-dix-neuf (199) pays, dont 
le Congo.
Le Radisson Blu M’Bamou Palace Hotel Braz-
zaville a affiché un cœur lumineux sur sa façade 
en soutien aux malades, au corps médical qui 
mène ce long et difficile combat et à tous les ac-
teurs qui aident de près ou de loin à vaincre cette 
maladie.
« Vivement que cette mauvaise période passe et 
que la vie reprenne son cours ! », a déclaré Nas-
tasia Borgolotto, responsable Marketing et char-
gée du respect des standards Radisson Blu.

Bruno Okokana

« 15 000 masques, 21 000 bou-
teilles d’eau minérale, des gants, 
bonnets, matelas... Nous avons 
apporté notre modeste contri-
bution en faveur du personnel 
soignant et des malades dans le 
cadre de la prévention et de la 
prise en charge du Covid-19 », a 
déclaré le directeur général de la 
société Ragec, El Sahely Samy en 
remettant un échantillon du don 
de son entreprise à la ministre 
en charge de la Santé, Jacqueline 
Lydia Mikolo, le 31 mars à Braz-
zaville. Il a ajouté que l’entreprise 
mettra aussi à disposition de l’eau 
chlorée pour la désinfection des 
mains. Ce don est accompagné 
d’une contribution financière.
Au nom du gouvernement, la 
ministre en charge de la Santé a 

salué l’engagement de la société 
Ragec dans la lutte contre le Co-
vid-19 qui, selon elle, est une ré-
ponse à l’appel du président de la 
République et du peuple congo-
lais. « Ce don important est un 
soulagement et permettra de ré-

pondre aux besoins des person-
nels soignants et des patients», 
a-t-elle indiqué en précisant que 
la contribution financière de 
Ragec sera versée au Fonds Co-
vid-19.

Rominique Makaya

En moins de vingt-quatre heures, 
la circulation a connu un grand 
changement à Brazzaville. Si d’ha-
bitude particulièrement le 31 mars 
dernier, il fallait passer près d’une 
heure pour franchir le tronçon qui 
relie le Marché Total à l’Institut 
français du Congo à bord d’une 
voiture, et plus de deux heures 
pour ceux qui voulaient atteindre 
le rond-point Mikalou en quittant 
Kombo, aujourd’hui c’est juste une 
question de minutes. Toutes les 
artères sont en effet libres, voire 
même vides. Seules circulent les 
voitures dites personnelles, majo-
ritairement des autorités, ainsi que 
les bus de la Société de transport 
public urbain (STPU).
« Ah !! papa laisse, comme ça 
nous respirons un peu et cir-
culons tranquillement et rapi-
dement puisqu’il faut rentrer, le 
plus tôt possible. Il n’y a pas de 
bruit de klaxons, pas d’insultes 
ni de débats inutiles qui sont 
souvent causés par les chauf-
feurs des bus. Les nuisances so-
nores sont enfin finies. La voie 
respire maintenant », indique 
une femme en pleine achat de 
certains aliments au marché Total 
pressée de retrouver sa famille en 
confinement.
A en croire un gendarme faisant 
partie de l’équipe placée vers l’ar-
rêt de bus de la Milice aux fins de 

contrôler le nombre de personnes 
à bord de chaque voiture, tous les 
moyens de transports en commun 
appartenant aux particuliers ont 
strictement respecté les mesures 
édictées par les autorités. « De-
puis que je suis placé ici je n’ai 
vu qu’un taxi qui transportait 
une femme malade. L’autre est 
un moyen de marque pic-nic 
destiné à transporter les pains 
d’une boulangerie », a-t-il expli-
qué sous couvert d’anonymat.
Selon lui, plusieurs personnes 
n’ayant pas de laisser passer cir-
culent dans la ville avec leurs voi-
tures « bondées des gens » sous 
prétexte qu’ils ont des urgences.
D’apres le témoignage d’un agent 
d’une société de securité qui a 
quitté Moukondo jusqu’à son lieu 
de travail à Poto-poto à pied, l’ins-
truction concernant la circulation 

des voitures est respectée mais pas 
pour les piétons. 
Le transport des personnes est 
exclusivement assuré en ce temps 
de confinement par les bus de la 
société STPU. Si certains chauf-
feurs de cette société respectent 
les mesures concernant la limite 
imposée du nombre des personnes 
à bord, d’autres bafouent l’autori-
té de l’Etat en dépassant de très 
loin le quota de passagers que 
devraient transporter les bus. En 
témoigne le comportement de l’un 
des chauffeurs « inciviques » de la 
STPU qui fait le traçons CCF- Nga-
makosso. Son camion ne devrait 
transporter que trente personnes 
mais son désir d’ajouter sans cesse 
les clients dans les différents arrêts 
de bus a suscité la réaction très 
vive des passagers qui l’ont rappe-
lé à l’ordre, attirant l’attention des 

policiers posté aux environs de la 
primature.
Notons que vu l’ambiance de ce 
premier jour de confinement, il 
est important d’en règlementer le 
mode opératoire car si la plupart 
des administrations sont vides, 
plusieurs personnes, surtout dans 
les quartiers périphériques de 
Brazzaville, sont dehors et les ras-
semblements sont constatés dans 
des coins de ruelles ou dans des 
banques. « J’ai l’impression que 
tout le monde a des urgences car 
chacun sort et se pavane n’im-
porte comment dans le quartier. 
Certains n’ont rien à faire mais 
préfèrent rester hors de chez eux. 
D’autres se regroupent autour 
de la boisson » déclarait mercredi 
matin un Brazzavillois debout, lui 
aussi, devant sa parcelle.

 Rude Ngoma

Le cœur de la capitale est 
presque vidé et un silence as-
sourdissant règne dans les ave-
nues d’ordinaire très animées. 
Mais l’ambiance est tout autre 
dans les quartiers où les gens ne 
semblent pas respecter les me-
sures barrières de la propaga-
tion du coronavirus (Covid-19).    
Depuis ce mercredi 1er avril, 
les Brazzavillois comme les 
autres habitants du pays sont 
en confinement. De nombreux 
travailleurs avaient déjà pris 
la décision de ne plus sortir de 
chez eux pour éviter les risques 
de propagation de la maladie. 
En cette première journée de 
confinement, seuls des bus de 
la STPU (Société de transport 
public urbain), appelés « mal 
à l’aise » desservent la ville et 
quelques rares véhicules d’État 
ou personnels circulent.  
Les forces de l’ordre qui sont dé-
ployées dans la ville dissuadent 
les quelques passants de rentrer 
chez eux. À partir de midi, les 
boutiques et commerces ouverts 
très tôt ont commencé à fermer, 
donnant au cœur de la capitale 
des airs de ville fantôme.
Par contre, dans les quartiers 
populaires, beaucoup de gens 
sont dans les rues pour obser-
ver l’ambiance, pour discuter ou 
prendre de la bière...

Fiacre Kombo

CONFINEMENT/TRANSPORT PUBLIC

Brazzaville vidée de ses verts-blancs
En ce jour du début de confinement à domicile de l’ensemble de la population ainsi que l’interdiction de la circulation, la ville capitale a présenté 
un visage inhabituel ce 1er avril. Aucun taxi, minu bus, ni Coster n’a circulé à Brazzaville.

Une vue de l’avenue l’OUA vide/Adiac 

Le centre-ville 
de la capitale 
tourne au ralenti

La société Ragec apporte sa contribution à la 
prévention du Covid-19

Le DG de Ragec expliquant le contenu du don à la ministre en charge de la Santé 

Le Radisson Blu M’Bamou Palace Hotel porte 
son soutien aux malades et au corps médical 

Le don des Brasseries du Congo 
(Brasco) a été réceptionné, le 31 
mars, par le Premier ministre, 
Clément Mouamba. Il est destiné 
à la lutte contre la pandémie du 
Coronavirus (Covid-19).    

D’après le secrétaire général de 
Brasco, Yves Makaya, le geste de 
solidarité est effectué au nom des 
actionnaires de la société, à savoir 
les groupes Heineken et CFAO 

motors Congo.
« Au nom de Denis Martin di-
recteur général de Brasco et 
de l’ensemble du personnel, je 
viens de remettre un chèque de 
cent millions de francs CFA au 
Premier ministre, chef du gou-
vernement, Clément Mouamba, 
notre contribution à la lutte 

contre le Covid-19 », a-t- il dé-
claré.
Le secrétaire général de Brasco a 
lancé un appel aux autres socié-
tés disposant de stocks de glycé-
rine et d’eau oxygénée de se rap-
procher de Brasco. Ces produits 
sont indispensables pour la fabri-
cation des gels hydro-alcoolisés, 
a-t-il souligné.    
Présent en République du Congo 
depuis soixante ans, le groupe 
Brasco emploie plus de huit cents 

salariés et distribue localement 
au moins 2,9 millions d’hectolitres 
de bière et de boisson gazeuse.
Réceptionnant le chèque, le Pre-
mier ministre a salué l’élan de so-
lidarité que venait de manifester 
la société Brasco envers le gou-
vernement et le peuple congolais.   

F.K.

Brasco offre 100 millions 
FCFA au gouvernement

 Le Premier ministre et ses partenaires posant avec le chèque/PM 



N° 3713 - vendredidi 3 avril 2020 L E  C O U R R I E R  D E  K I N S HA SA RC/BRAZZAVILLE | 13

Vu la Constitution ;
Vu le décret  n° 2017-371 du 21 août 2017 portant nomination du 
Premier ministre, chef  du
Gouvernement ;
Vu le décret n° 2017-373 du 22 août 2017 portant nomination des 
membres du Gouvernement; Vu le décret n° 2020-57 du 16 mars 
2020 mettant fin aux fonctions  d’un ministre et nommant un nou-
veau ministre ;
Vu le décret no 2020-66 du 27 mars 2020 portant création, attribu-
tions et organisation de la
coordination nationale de gestion de la pandémie du coronavirus CO-
VID-19;
Vu le décret n° 2020-60 du 18 mars 2020 portant création,attribu-
tions d’une Task-Force sur l’impact économique et social du corona-
virus COVID-19;
Vu le décret n° 2020-88 du 27 mars 2020 portant  organisation des 
intérims  des membres du
Gouvernement ;
Vu le décret n° 2020-91du 30 mars 2020 portant création  du comité 
technique de riposte à
la pandémie à coronavirus COVID-19;
Vu le décret n° 2020-92 du 30 mars 2020 portant création du comité 
d’experts  près le comité
national de la riposte à la pandémie à coronavirus COVID-19;
Vu le décret n° 2020-93 du 30 mars 2020 portant déclaration de l’état  
d’urgence sanitaire en
République du Congo,

DECRETE 

CHAPITRE I : DE L’OBJET·.

Article premier  : le présent décret est pris en vue d’assurer la conti-
nuité de l’administration publique pendant la période de confine-
ment.

CHAPITRE II: DU PERSONNEL

Article 2 : sont réquisitionnés d’office :

les membres du gouvernement;
les directeurs de cabinet des ministres;
les secrétaires généraux des départements ministériels;
les directeurs généraux.
 
Article 3 : peuvent également être réquisitionnés, les conseillers des 
ministres et le personnel d’appui,suivant les nécessités.

Toutefois,  le nombre total  des personnes présentes en même temps 
dans les locaux du minii

CHAPITRE III: DE L’ORGANISATION DU TRAVAILPAR RO-

TATION

Article 4 : chaque département ministériel  organise le travail par ro-
tation durant toute la période de confinement.

Le déplacement du personnel réquisitionné s’effectue par:

-véhicules de fonction ;
-véhicules de service, y compris les bus de transport du personnel ;

-service public de transport en commun.

Les déplacements se feront conformément aux dispositions du dé-
cret fixant la liste des biens et services indispensables et des déplace-
ments essentiels dans le cadre de l’application des mesures de lutte 
contre la pandémie de coronavirus Covid-19.

CHAPITRE IV: DES MESURES D’HYGIENE ET DE DISTAN-

CIATION SOCIALE 

Article  5 : l’organisation du travail ainsi définie se fera dans le strict 
respect des mesures d’hygiène et  de distanciation sociale édictées 
dans le cadre du plan de riposte  contre  la pandémie du coronavirus 
Covid-19.

CHAPITRE V: DE LA CONTINUITE DU SERVICE PUBLIC 

DANS LES SERVICES SOUS  TUTELLE, LES SERVICES DE-

CONCENTRES ET LES SERVICES DECENTRALISES

Article 6 : les dispositions ci-dessus s’appliquent également aux :

-structures sous-tutelle des départements ministériels ;
-structures décentralisées (collectivités  locales);
-services déconcentrés (directions et services départementaux):

Toutefois le nombre de personnes présentes en même temps dans 
les locaux des structures décentralisées ou des services déconcen-
trés ne doit pas dépasser dix (10).

CHAPITRE V:I DES DISPOSITIONS FINALES

Article 7 : la continuité du service public en ce qui concerne l’admi-
nistration, dans le cadre de l’application du présent décret, se fera de 
9 heures à 14 heures.

Article 8  : les départements ministériels  sont chargés, chacun en ce 
qui le concerne, de l’exécution du présent décret.
 
Article 9  : le présent décret,  qui prend effet  à compter de sa date 
de signature, sera enregistré et publié dans le Journal Officiel de la 
République du Congo./-

PREMIER MINISTRE
SECRETARIAT GENERAL DU GOUVERNEMENT

Décret  N° 2020-99   du   1er avril 2020 portant organisation du service public pendant la période  du confinement.

LE PREMIER MINISTRE, CHEF DU GOUVERNEMENT,
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Utilisation de la construction de Fresnel 

YM = YIM + YRM = 





   ̞t

T

2˭
Asin

 

En associant à chaque fonction un vecteur de Fresnel, on a : 

YIM {ฮOA1ሬሬሬሬሬሬሬԦฮ = a; 席1 = (OXሬሬሬሬሬԦ ; OA1ሬሬሬሬሬሬሬԦ) = x
゜

2ヽ
} 

YRM {ฮOA2ሬሬሬሬሬሬሬԦฮ = a; 席2 = (OXሬሬሬሬሬԦ ; OA2ሬሬሬሬሬሬሬԦ) = ヽ - x
゜

2ヽ
} Э ヽ - 席1 

YM {ฮOMሬሬሬሬሬሬԦฮ = A; ੮ = (OXሬሬሬሬሬԦ ;OMሬሬሬሬሬሬԦ)} 
 

 

 

 

 

A = ฮOMሬሬሬሬሬሬԦฮ = 2OK = 2A1H = 2a. sin席1 

A = x.
˨

2˭
2asin

 

੮ = 
2

˭
2

21 


rad 

N.B: Si l’obstacle B est libre, l’onde réfléchit en B sans changement de signe 
de l’élongation. 

Dans ce cas YI et YR ont pour équation : YI = YR Э ;ゲｷﾐ＼デく 

Au point M, YIM = 







 x
゜

2ヽ
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2ヽ
asin  et YRM = 








 x
゜

2ヽ
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T

2ヽ
asin . 

LげYケ┌;デｷﾗﾐ S┌ ﾏﾗ┌┗WﾏWﾐデ ヴYゲ┌ﾉデ;ﾐデ M Wゲデ YM = 







t
T

2˭
x.sin

˨
2˭

2acos

 

A = x
˨

2˭
2acos  et ੮ = 0 

 Les ventres de vibration correspondent à : 

 
2

kʄ
x  k˭x

˨
2˭

x
˨

2˭
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 Les nœuds de vibration correspondent à : 

 2k1
4

ʄ
x  k˭

2

˭
x

˨
2˭

x
˨

2˭
cos 0

 

Iﾉ ┞ ; ┌ﾐ ┗WﾐデヴW SW ┗ｷHヴ;デｷﾗﾐ ;┌ ﾐｷ┗W;┌ SW B Sげﾗ┍ ﾉげ;ゲヮWIデ SW ﾉ; IﾗヴSWく 
 

 

 

Remarque: 

 Deux ﾐヱ┌Sゲ  ou deux ventres consécutifs sont séparés de 
2


. 

 Uﾐ ┗WﾐデヴW Wデ ┌ﾐ ﾐヱ┌S ゲ┌IIWゲゲｷa ゲﾗﾐデ ゲYヮ;ヴY SW 
4
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3- La corde de Melde 
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La corde de MELDE est une corde AB donc les extrémités B et A sont 

respectivement fixes et actionnées par  un vibreur de fréquence 

déterminée. 

 

 

 

 

 

 

 

Dans ce cas la longueur de la corde est L = 
2

nʄ
 avec n le nombre de 

fuseaux ; comme 
˩
F

N

1˨ 
´
F

cet
N

c  ; 

 donc 
˩
F

2.N

n
L   

Lorsque l'extrémité B est libre ou mobile. L'expression de la longueur de 

la corde est 

 
n (nombre de fuseaux stables) 
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Les sources de la sécuri-
té civile font état de sept 
morts et trois personnes 
inconscientes qui ont été 
transférées à l’Hôpital de 
référence de Talangaï dans 
le sixième arrondissement 
de la capitale.
Selon les témoignages, cer-
tains sont morts dans leurs 
domiciles, d’autres dans la 
rue en pataugeant dans les 
marres d’eau. Ces derniers 
sont sortis de chez eux pour 
apporter assistance aux voi-
sins. Ils ont laissé leurs vies 
dans les flaques d’eau dans 
lesquelles sont tombés cer-
tains câbles.
Avant l’intervention des 
agents de la sécurité civile 
et les techniciens de la so-
ciété E2C pour prendre la 

situation en main, les corps 
sans vie de quelques vic-
times étaient étalés à même 
le sol, les populations rive-
raines se sont amassées sur 
les lieux pour se rassurer si 

parmi les morts leurs pa-
rents ou proches y figurent. 
Les services des pompes 
funèbres ont transporté les 
dépouilles mortelles à la 
morgue.

R.M.

Les corbillards transportant les dépouilles mortelles des victimes 

KINTÉLÉ

Une vingtaine de morts électrocutés 
Dans la matinée du 1er avril à la commune de Kintélé, dans la périphérie nord de Brazzaville, le silence du 
confinement a été brisé par des pleurs. Sous la pluie qui s’est abattue sur la capitale la veille, une foudre a 
désagrégé des câbles à haute tension de la société Energie électrique du Congo (E2C). 

« Nous déplorons deux décès dus au Covid-19. Il s’agit malheureuse-
ment des cas inconnus des services de santé. Ils ne font pas partie des 
personnes suivies et se sont présentées aux services de santé en situa-
tion de détresse », a fait savoir la ministre en charge de la Santé une 
heure avant l’entrée en vigueur du confinement total de l’ensemble de 
la population édicté par le président de la République dans son adresse 
à la nation le 28 mars.
Selon Jacqueline Lydia Mikolo, 700 personnes ont appelé les services 
de santé en utilisant le 3434 ainsi que d’autres numéros d’urgence pour 
des requêtes en lien avec le Covid-19. 272 personnes ont fait le test sur 
le territoire national : quatorze se sont révélés positifs à Brazzaville et 
huit à Pointe-Noire, soit 8% des cas positifs sur l’ensemble des tests 
réalisés jusque-là.
Par ailleurs, la ministre en charge de la Santé est revenue sur les cas 
de transmission locale c’est-à-dire des personnes n’ayant pas voyagé 
dans un pays à risque. Dans le cadre de la prévention et la prise en 
charge, le pays dispose de sept sites de confinement des personnes 
en provenance des pays à risque. Plus de 3500 personnes ont été mis 
en confinement à domicile et suivies par le personnel de santé elles 
sont sorties des 14 jours de confinement sans manifestation clinique du 
Coivd-19. Des données couvrant la période du 9 mars à ce jour sont en 
cours de traitement.
Jacqueline Lydia Mikolo a saisi l’occasion pour réitérer l’appel à la res-
ponsabilité lancé par le président de la République et l’engagement de 
tous à mener le combat contre le Covid-19 pour sauver des vies. La 
population est priée de contacter immédiatement les centres de santé 
les plus proches ou les numéros d’urgence en cas suspicion ou présen-
tation des symptômes du Covid-19.

Rominique Makaya

La ministre en charge de la Santé annonçant les cas de décès 

COIVD-19

Le Congo enregistre deux 
premiers décès dus au
Le bilan épidémiologique du Covid-19 dressé par la ministre en charge 
de la Santé, Jacqueline Lydia Mikolo, le 31 mars, fait état de vingt-deux 
contaminés au total, deux guéris et deux décès.  

Au cours de cette réunion, le président Chinois, 
Xi Jinping a insisté sur la coopération internatio-
nale pour vaincre le coronavirus. « Nous sommes 
fermement résolus à présenter un front uni 
contre cette menace commune », ont indiqué les 
représentants des grandes puissances mondiales 
dans un communiqué publié à l’issue de la réu-
nion en visio-conférence présidée par le roi Sal-
mane d’Arabie saoudite.
Le bilan mondial de la pandémie de Covid-19 a 
dépassé les 21 000 morts et enfermé chez eux 
de manière inédite plus de trois milliards de per-
sonnes.
Le président chinois Xi Jinping a indiqué qu’il 
était impératif pour la communauté internatio-
nale de renforcer la confiance, d’agir de manière 
unie et de travailler ensemble en répondant col-
lectivement à l’épidémie de COVID-19. « Nous de-
vons faire avancer de manière complète la coo-
pération internationale et former une meilleure 
synergie pour que l’humanité unie gagne la ba-

taille contre cette maladie infectieuse majeure 
», a déclaré le président chinois. Il a notamment 
demandé de réduire les droits de douane afin 
d’adresser un signal de confiance dans l’économie 
mondiale. Il s’agit aussi de faciliter les « flux com-
merciaux », a rapporté l’agence officielle Chine 
nouvelle.
Depuis le déclenchement de l’épidémie du CO-
VID-19, la Chine a mis en œuvre des mesures ri-
goureuses de prévention et de contrôle, construi-
sant une première ligne de défense solide contre 
l’épidémie. Après des efforts acharnés, la situa-
tion épidémique dans le pays évolue régulière-
ment dans une direction positive. La vie et le tra-
vail reviennent rapidement à la normale.
À mesure que l’épidémie locale diminue, la Chine a 
offert son aide à 89 pays et à quatre organisations 
internationales. Les propos de M. Xi lors du sommet 
ont réitéré l’engagement de la Chine à contribuer aux 
efforts mondiaux de lutte contre le virus.

Yvette Reine Nzaba

Le G20 promet d’injecter plus de 5.000 milliards de dollars

Une réunion extraordinaire du G20 en visioconférence a abouti à l’engagement de mobiliser plus de cinq 
mille milliards de dollars dans l’économie mondiale. La Chine a plaidé pour une meilleure synergie de la 
coopération internationale.  
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Les établissements d’hébergement réquisitionnés sont 
les suivants :
Pour le département de Brazzaville : Radisson Blu M’Ba-
mou Palace Hotel, Ledger Maya, Pefaco, Concorde de 
Kintélé, Grand hôtel de Kintélé, Elbo suites, Ramada 
GHS.
Pour les départements de Pointe-Noire et Kouilou : Hôtel 
Hilton, Atlantic palace.
Pour le département de la Bouenza : Résidence Laurel 
Pour le département du Pool : La Pepeche
Pour le département des Plateaux : Alima palace
Pour le département de la Cuvette : Daniel’s club
Pour le département de la Cuvette-ouest : Espace Elonda
Pour le département de la Sangha : Les Oliviers
Pour le département de la Likouala : Le Tropicana

Fermeture des établissements d’hébergement et des 
agences de voyage
Toujour en application de ce décret n°2020-93 du 30 mars 
2020 portant déclaration de l’état d’urgence sanitaire en 
République du Congo jusqu’à ce qu’en soit proclamée la 
fin, la ministre du Tourisme et de l’environnement, a si-
gné deux circulaires 0813 et 0814, le 31 mars 2020.
La circulaire 0813 adressée à l’attention des promoteurs 
des établissements de tourisme et de loisirs stipule la 
stricte application les mesures ci-après : fermeture des 
établissements d’hébergement (hôtels et établissements 
assimilés) à l’exception de ceux faisant objet d’une ré-
quisition ; fermeture des agences de voyages et autres 
services de réservation ; interdiction de l’organisation 
des voyages de tourisme, excursions, croisières et ran-

données ; interdiction des activités liées aux services de 
restauration et de consommation de boissons ; interdic-
tion des activités de location des véhicules de tourisme ; 
fermeture des salles de jeux, de cinéma, de spectacles et 
toute autre activité de plein air.
La circulaire 0814 à l’attention des responsables des 
bureaux et cabinets d’études en charge des évaluations 
environnementales stipule l’application des mesures ci-
après : les réunions d’enquête et d’audience publique 
sont suspendues ; suspension également des attributions 
ou renouvellement d’agréments ; fermeture des bureaux 
et cabinets d’études.
Tout contrevenant à ses mesures s’exposera à la rigueur 
des lois et règlements en vigueur.

Bruno Okokana

CORONAVIRUS

Fermeture de certains établissements d’hébergement
En application du décret n°2020-93 du 30 mars 2020 portant déclaration de l’état d’urgence sanitaire en République du Congo, la ministre du Tourisme et de l’environnement, Arlette 
Soudan Nonault, a signé une note de service le 31 mars réquisitionnant les établissements d’hébergement sur toute l’étendue du territoire national.  

Suite à la crise financière causée par la pandémie du coronavirus au 
sein du football mondial, la Fédération internationale de football asso-
ciation (Fifa) souhaite mettre en place un fonds d’urgence afin d’ac-
compagner les équipes, clubs et ligues en difficulté.  
L’annonce de la création par la Fifa d’un fonds d’urgence aux clubs en 
difficulté  a été donnée  le 31 mars à travers  un communiqué publié par 
la structure. La plus haute instance du football mondiale  réfléchit, en 
effet, sur une stratégie capable de répondre au marasme financier sans 
précédent causé par le covid-19.
Le 18 mars, au lendemain de l’annonce du report à 2021 de l’Euro de 
football, la Fifa avait promis la création d’un groupe de travail aux côtés 
des confédérations continentales pour étudier les conséquences de la 
crise du coronavirus sur le calendrier des rencontres  internationales et 
sur  les transferts des joueurs.
Elle avait, en même temps, évoqué la création d’un « potentiel fonds 
de soutien » au football mondial. Le format exact et les détails de cette 
assistance « sont actuellement à l’étude et discutés en collaboration 
avec les fédérations membres de la Fifa, les fédérations et les autres 
partenaires » . Ses paramètres  doivent être annoncés dans un « futur 
proche », a fait savoir la Fifa.

 Rude Ngoma

FOOTBALL

La Fifa annonce la création  
d’un fonds de soutien aux clubs 
impactés par le coronavirus

En dépit de l’entrée en vigueur des mesures prises par le gouverne-
ment, notamment le couvre-feu et le confinement, nombreux sont les 
habitants de la capitale qui peinent à rester chez eux.  
Il suffisait de parcourir certaines artères principales de la ville de Braz-
zaville ce matin pour se rendre compte de l’application ou non du confi-
nement annoncé par le président de la République. En effet, de Djiri à 
Talangaï en passant par Moungali, l’ambiance est presque habituelle 
dans les marchés. Des foules déferlent dans tous les sens à l’image du 
marché de Texaco sur l’avenue de l’Intendance. A Massengo et à Mou-
kondo, par exemple, des habitants ont pris d’assaut les dépôts de gaz 
en début de matinée.
Dans les moyens de transport en commun, notamment ceux de la 
STPU, la mesure de distanciation sociale n’est pas respectée puisqu’il 
n’est pas rare de voir des gens occuper des allés par manque de sièges.  

Parfait Wilfried Douniama

Les Brazzavillois ont toujours  
du mal à respecter le confinement 

Des files d’attente dans les dépôts de gaz ce 2 avril/Adiac

Le championnat d’Afrique des na-
tions (Chan), qui devrait se dispu-
ter du 4 au 25 avril au Cameroun, 
a été reporté par la Confédéra-
tion africaine de football (CAF). 
Dans l’incapacité d’organiser les 
demi-finales de ses compétitions 
interclubs, notamment la Ligue 
des champions et la Coupe de la 
confédération aux dates prévues 
(début mai), la CAF doit réfléchir 
sur des nouvelles dates.  
La Confédération africaine de 
handball a aussi reporté deux 
compétitions majeures. En colla-
boration avec la Fédération algé-
rienne de handball, elle a reporté 
à une date ultérieure la  36e édi-
tion du  Championnat d’Afrique 
des clubs vainqueurs de Coupe 
à laquelle devrait participer les 
Congolaises de la Direction géné-
rale de la sécurité présidentielle 
et de la 27e  Super Coupe Alger 
2020.  La rencontre devrait op-
poser, en fin  du mois de mars, 
l’Etoile du Sahel de Tunisie au 
Zamalek d’Egypte. Le report par 
la Fédération internationale de 
handball du Challenge trophy in-
ternational a été aussi confirmé. 
Le tournoi met aux prises des 
jeunes nations qui n’ont pas sou-

vent l’opportunité des prendre 
part à des compétitions majeures. 
C’est le cadre d’expression des 
jeunes talents.
Au basket, la saison inaugurale de 
la Ligue africaine de basket, qui 
devrait se disputer  le 13 mars à 
Dakar, a été reportée à une date 
ultérieure. La NBA et la Fiba 
avaient décidé de la création de 
cette compétition  le 16 février 
2019. Elle met aux prises  douze 
équipes constituées après le tour-
noi de qualification. La Confédé-
ration africaine d’Athlétisme a 
reporté d’un an les championnats 
d’Afrique initialement prévus du 
24 au 28 juin en Algérie. La com-
pétition aura lieu en mai-juin de 
l’année prochaine.
Les championnats d’Afrique de 
judo ont aussi pris un coup.  Pré-
vu du 16 au 19 avril à Casablanca 
au Maroc, ce rendez -vous im-
portant  qui devrait attribuer les 
points  pour Tokyo aux judokas 
africains a été reporté à une 
date ultérieure.  En dehors du 
continent, le monde du sport a 
vu de grandes compétitions être 
reportées ou annulées. Les Jeux 
olympiques de Tokyo initialement 
prévus du 24 juillet au 9 août ont 

été repoussés d’une année. Ils se 
tiendront finalement du 23 juillet 
au 8 août. Les jeux paralympiques 
ont été aussi décalés d’un an.  La 
phase finale de l’Euro 2020 a été 
repoussée d’une année comme 
celle de la Copa America. Les fi-
nales de la Ligue des champions, 
de l’Europa League et de la  Ligue 
des champions des dames  ont été 
officiellement  reportées par l’Ue-
fa. La première coupe du monde 
des clubs de la Fifa  à vingt-quatre 
équipes  ne se tiendra plus en 
2021 à la date indiquée.
Le 1er avril, les organisateurs du 
tournoi de tennis de Wimbledon ont 
confirmé l’annulation de la compéti-
tion prévue pour le 29 juin au 12 juil-
let. C’est le premier tournoi du Grand 
Chelem qui a choisi l’annulation plu-
tôt que le report, a-t-on appris . La 
phase finale de la FED Cup prévue 
du 14 au 19 avril à Budapest a été re-
portée. Les mondiaux en salle d’Ath-
létisme prévus ont été reportés en 
2021 alors qu’ils étaient prévus du 
13 au 15 mars à Nankin en Chine. 
Au Basket, le NBA est suspendu 
jusqu’à nouvel ordre.
La liste des compétitions repor-
tées n’est pas exhaustive.

James Golden Eloué

Tour d’horizon des compétitions sportives 
reportées en Afrique et ailleurs
La crise sanitaire due à la pandémie du Coronavirus a eu de lourdes conséquences sur le calendrier sportif. 
De nombreux évènements sportifs ont été reportés ou annulés. Le continent africain n’a pas été épargné. 
Le point sur ces grands rendez- vous.  

«Nous avons la responsabilité d’éviter un 
drame dans les pays en développement, en 
particulier en Afrique», a affirmé le ministre 
lors d’une conférence de presse, quelques jours 
après avoir appelé le G20 à prendre des mesures 
à l’égard de pays qui pourraient rapidement se 
retrouver dans une situation financière difficile. 
«Nous soutenons un moratoire de la dette des 
pays les plus pauvres dans les mois à venir», 
a-t-il affirmé, soulignant que «le Club de Paris, 
qui a l’expérience de ces situations, devrait être 
à l’avant-garde de cette initiative».
Il a également précisé que la France soutient 
«l’idée de Droits de tirage spéciaux (DTS) du 
FMI à hauteur de 500 milliards de dollars» et 
celle «qu’une nouvelle ligne de crédit ra-
pide pour compléter la ligne de swap des 

banques centrales soit introduite pour sou-
tenir les pays qui ont en le plus besoin».
Les DTS (Droits de tirage spéciaux) sont une 
sorte de monnaie créée par le FMI dont le cours 
évolue en fonction d’un panier de devises.
Les lignes de swaps sont des outils de protec-
tion contre un risque de liquidités en devises, 
typiquement pour les pays qui s’endettent en 
dollars et dont la monnaie se dévalue par rap-
port au billet vert, rendant leurs dettes plus 
difficiles à rembourser.
L’épidémie de Covid-19 évolue de manière ra-
pide sur le continent africain. L’Afrique du Sud 
est le pays africain qui compte officiellement 
le plus de cas du nouveau coronavirus, près de 
1.400, dont cinq morts.

AFP

Un ministre français appelle à éviter un drame en Afrique
Le ministre français des Finances Bruno Le Maire a appelé jeudi à «éviter un drame» dans les pays en 
développement, en particulier en Afrique, et proposé des mesures comme un moratoire de la dette. 


